Maladie et plan social entreprise

Par scellier, le 04/02/2010 a 10:21

Bonjour,je suis actuellement en maladie a cause de mon entreprise ou rien ne va plus entre
eux et moi dans deux mois ou moins un deuxieme plan de départ volontaire va etre propose

vu mon etat actuel puis je en bénéficier ?salutationsrnscellier f
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